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Nigeria
Question écrite n° 43909

Texte de la question

M. Martin Malvy appelle l'attention de M. le ministre des affaires etrangeres sur la situation de Mme Chris
Anyanwu, journaliste nigeriane arretee le 4 juin 1995 et condamnee a quinze ans de prison pour denonciation
d'arrestations arbitraires de civils et de militaires. Cette personne, qui n'a jamais utilise ni preconise la violence,
serait actuellement detenue a la prison de Gombe au nord-est du Nigeria. Il lui demande donc quelles initiatives
il entend prendre afin d'obtenir la liberation sans condition de Mme Chris Anyanwu incarceree pour delit
d'opinion.

Texte de la réponse

Le ministre des affaires etrangeres connait bien la situation de Mme Chris Anyanwu. Directrice de
l'hebdomadaire Sunday Magazine, elle a ete arretee le 31 mai 1995 et condamnee a quinze ans de prison pour
avoir publie dans son journal un article donnant la liste des personnes arretees pour la pretendue tentative de
coup d'Etat de mars 1995. L'association « Reporters sans frontieres » lui a decerne son prix pour 1995. Un
representant du ministere des affaires etrangeres etait present a la ceremonie organisee a Paris pour une
remise symbolique de ce prix. En outre, notre ambassade au Nigeria a appele l'attention des autorites du
Nigeria sur les preoccupations particulieres que suscite en France le sort de Mme Anyanwu. D'une facon
generale, la France n'a cesse depuis plusieurs annees de demander la liberation des prisonniers politiques
nigerians. Elle s'est employee a ce que l'assemblee generale des Nations unies et la commission des droits de
l'homme de cette organisation adoptent des resolutions qui se prononcent dans le meme sens. Elle continuera
sans relache, a titre national et dans le cadre de l'Union europeenne, a intervenir en faveur de la liberation de
tous les prisonniers politiques nigerians.
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